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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Rédiger ainsi l’alinéa 39 :

« Pour les armées du futur, la dissuasion nucléaire reste une composante essentielle de notre défense 
nationale. L’investissement continu et soutenu dans le renouvellement de notre dissuasion nucléaire 
permettra d’adapter les capacités à l’évolution des défenses adverses, de plus en plus performantes. 
Outre ce maintien au meilleur niveau de notre dissuasion, la programmation militaire sur la période 
2024-2030 décline des priorités sur les domaines suivants : ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à réaffirmer que les 
investissements dans les ruptures technologiques du futur se feront également en partenariat avec 
les innovations dans le domaine de la dissuasion nucléaire. 


